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 Au Conseil intercommunal de l’ASIGOS 
 
 Prilly, le 4 mars 2026 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 
 
 
1. Objet du préavis 

Le présent préavis fait suite au préavis d’étude n° 07-2023, qui avait pour objectif de financer 
l’ensemble des études préalables nécessaires à l’évaluation de l’état du Collège et de l’APEMS 
(Accueil pour enfants en milieu scolaire) de Mont-Goulin et au développement d’un avant-projet 
complet pour sa rénovation et son agrandissement. 

Le présent document vise à solliciter un crédit d’étude et de construction destiné à la réalisation 
du projet d’assainissement, d’agrandissement et de mise en conformité du Collège et de l’APEMS 
de Mont-Goulin. 

 Ce crédit couvrira : 

- Les honoraires des mandataires (architecte, ingénieurs, spécialistes) pour les phases 
suivantes : 

o SIA 32 Projet de l’ouvrage 
o SIA 33 Demandes d’autorisation 
o SIA 41 Appels d’offres 
o SIA 51 Projet d’exécution 
o SIA 52 Exécution de l’ouvrage 
o SIA 53 Mise en service 

- La surélévation du bâtiment scolaire ; 
- La rénovation complète des niveaux existants ; 
- La démolition de la salle de sport existante et de l’APEMS ; 
- La construction d’une salle de sport VD4 ; 
- La création de nouveaux locaux (selon programme et besoins scolaires) ; 
- La création d’un nouvel APEMS adapté aux besoins du collège agrandi ; 
- Les mises aux normes incendie, parasismiques et PMR (Personnes à mobilité réduite) ; 
- L’assainissement énergétique de l’enveloppe ; 
- La réfection des réseaux extérieurs et la mise en séparatif ; 
- Les aménagements extérieurs. 
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2. Préambule 

 
2.1 Contexte général et historique du site 

Le Collège de Mont-Goulin a été construit en 1962 et a fait l’objet d’une rénovation partielle en 
1993 portant principalement sur les façades et les fenêtres. Malgré ces interventions ponctuelles, 
l’ensemble des études menées dans le cadre des préavis d’étude n° 10-2018 et n° 07-2023 ont mis 
en évidence que le bâtiment est aujourd’hui en fin de cycle de vie, ne répond plus aux besoins 
scolaires et parascolaires ainsi qu’aux exigences réglementaires actuelles. De plus, des problèmes 
d’humidité le rendent inconfortable pour ses usagers et usagères. Il est ainsi nécessaire qu’il fasse 
l’objet d’un assainissement complet. 

Les diagnostics réalisés entre 2019 et 2025 montrent notamment : 

- Une enveloppe thermique obsolète, avec des déperditions élevées et une performance 
énergétique insuffisante ; 

- Un vieillissement structurel du béton avec carbonatation et enrobages insuffisants ; 
- Des non-conformités incendie (compartimentage, évacuation, désenfumage) nécessitant 

une mise en conformité complète selon les directives AEAI (Association des établissements 
cantonaux d'assurance incendie) ; 

- Un drainage et des réseaux extérieurs déficients, présentant des obstructions, 
déformations et infiltrations ; 

- La présence de matériaux contenant de l’amiante ; 
- Une absence de conformité PMR (Personnes à mobilité réduite) incluant l’absence 

d’ascenseur, des circulations verticales inadaptées et une signalétique non conforme ; 
- Des conditions acoustiques insuffisantes pour les salles de classe et les circulations. 

Ces éléments démontrent que le site dans son état actuel ne permet plus de répondre 
durablement aux besoins scolaires et parascolaires, ni en termes de capacité, ni en termes de 
qualité d’usage, et nécessite désormais une intervention globale. 

Cette situation concerne également directement l’APEMS (Accueil pour enfants en milieu scolaire), 
dont les locaux actuels ont été progressivement adaptés de manière ponctuelle pour répondre à 
la demande croissante, sans toutefois pouvoir offrir aujourd’hui des surfaces, une organisation et 
des conditions d’accueil en adéquation avec les besoins projetés et les exigences actuelles. Le 
projet d’assainissement et d’extension visera ainsi aussi à redonner à l’APEMS un cadre 
fonctionnel, adapté et pérenne, en cohérence avec l’évolution démographique de la commune et 
les attentes en matière d’accueil parascolaire. 

 
2.2 Rappel du préavis d’étude 07-2023 et résultats obtenus 
 

Le préavis d’étude n° 07-2023 a permis de financer : 
 

- La réalisation d’un avant-projet (Phase SIA 31) comprenant des plans d’avant-projet, des 
images de synthèse, une estimation des coûts et une planification ; 

- Un prédimensionnement structurel de l’avant-projet ainsi que la définition des travaux 
d’assainissement du réseau des canalisations EC et EU ainsi que des drainages ; 

- La mise en place d’une stratégie d’assainissement énergétique pour le bâtiment existant 
conservé ainsi que pour les nouvelles constructions (surélévation et salle de sport) ; 

- La réalisation des concepts d’installations techniques CVSE ;  
- L’établissement d’un concept de protection incendie et sécurité ; 
- La mise en place d’un concept de réfection des aménagements extérieurs.  
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Toutes les prestations prévues dans le préavis d’étude ont été réalisées. 
A celles-ci ont été ajoutées, afin de clarifier certains composants du site et de permettre d’asseoir 
les développements effectués durant cette phase d’avant-projet, les prestations suivantes : 
 

- Une étude géotechnique du site ; 
- Une étude des bétons de la structure (carbonatation et enrobages d’armature). 

 
Les résultats convergent vers une même conclusion : le site scolaire et son APEMS doivent être 
assainis, surélevés et agrandis pour répondre à des besoins scolaires et parascolaires, y.c. PPLS 
(Psychologie, psychomotricité et logopédie en milieu scolaire) à l’horizon 2032, qui ont été clarifiés 
et consolidés, tout en étant mis en conformité avec l’ensemble des normes en vigueur. 

 
2.3  Adjudication de l’avant-projet 

L’avant-projet a été développé sur la base d’une étude de faisabilité réalisée en 2022, et validée 
par le CoDir de l’ASIGOS.  

Les mandataires spécialisés mandatés pour cette phase ont été les suivants : 

- Architecte 
- Physique du bâtiment 
- Ingénierie civile 
- Ingénierie CVS-MCR 
- Protection incendie 
- Ingénierie électricité 
- Acoustique du bâtiment 
- Architecture du paysage 

 
2.4  Résiliation de mandat 

Le mandat d’architecte initialement adjugé au bureau bunq architectes SA a nécessité, suite à de 
graves défaillances des prestations fournies par ce bureau dans le développement de l’avant-
projet, d’être résilié en début de phase. 

Cette résiliation a conduit à la remise de ce mandat à un nouveau bureau d’architecture à même 
de mener à bien la fin de ce développement. 

Les manquements du bureau bunq architectes SA ont nécessité de la part du nouveau bureau 
d’architecture de reprendre et de procéder à la modification du développement précédemment 
entrepris par le bureau bunq architectes SA, induisant un accroissement des honoraires 
initialement prévus. 

A noter que la résolution de la résiliation du mandat du bureau bunq architectes SA est 
actuellement traitée par une Etude d’avocats à Lausanne. 
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3. Constat et besoins 

 
3.1 Etat du bâtiment existant  
 
3.1.1 Enveloppe thermique 

Le certificat énergétique energo établi en 2024 a confirmé que l’enveloppe actuelle présente des 
déperditions importantes, incompatibles avec les standards énergétiques en vigueur. L’isolation 
des parois, les performances des menuiseries de 1993 et l’étanchéité de l’enveloppe ne permettent 
plus d’atteindre un niveau de performance suffisant. Les études thermiques préliminaires 
confirment la nécessité d’un assainissement complet de l’enveloppe afin de satisfaire aux 
exigences légales, ainsi que l’intégration de mesures garantissant un confort thermique adéquat 
en période estivale. 

 
3.1.2 Structure, pathologie et carbonatation 

Les analyses structurelles réalisées dans le cadre des études préalables mettent en évidence un 
vieillissement généralisé du béton, caractérisé par une carbonatation avancée et des enrobages 
insuffisants, typiques des constructions de cette période. Si aucune instabilité immédiate n’a été 
identifiée, la structure nécessitera néanmoins des renforcements localisés et une adaptation aux 
exigences parasismiques actuelles. Sur ce dernier point, il est bon de préciser que l’avant- projet 
précité considère toutes les mesures identifiées dans le cadre d’une étude parasismique (norme 
SIA 269/8) réalisée en amont de l’avant-projet. Ce constat confirme l’importance d’intégrer ces 
interventions structurelles dans un projet d’assainissement global. 

 
3.1.3  Drainage, infiltrations, mise en séparatif 

Les inspections caméra effectuées sur les réseaux enterrés montrent que plusieurs tronçons 
présentent des déformations, des obstructions et des infiltrations. Les études hydrauliques 
recommandent une réfection complète du drainage périphérique, ainsi que la mise en place d’un 
système conforme de séparation des eaux claires et des eaux usées. L’ensemble des réseaux 
extérieurs existants est considéré comme en fin de vie et nécessitera une reprise complète dans 
le cadre du projet. 

 
3.1.4  Sécurité incendie / AEAI (Association des établissements cantonaux d'assurance incendie) 

L’analyse de conformité incendie réalisée en parallèle de l’étude de faisabilité évoquée et dans le 
cadre de l’avant-projet montre que le bâtiment ne répond plus aux exigences AEAI actuelles. Le 
compartimentage est insuffisant, les circulations verticales ne sont pas protégées, les itinéraires 
d’évacuation ne répondent pas aux normes en vigueur et aucun système de désenfumage adéquat 
n’est présent. Une mise en conformité complète s’impose, impliquant une réorganisation des 
circulations, l’ajout de compartiments coupe-feu adaptés et l’intégration d’un éclairage de secours 
et d’une signalisation des voies d’évacuation adaptée au projet, d’une installation de détection 
incendie totale en fonction des principes de compartimentages, d’un principe de désenfumage 
pour la salle de gymnastique VD4, d’une installation de protection contre la foudre, et d’une 
installation d’alarme générale. 
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3.1.5  Accessibilité PMR (Personnes à mobilité réduite) 

Le diagnostic d’accessibilité met en évidence l’absence totale d’installations permettant l’accès 
autonome aux personnes à mobilité réduite. Le bâtiment ne dispose pas d’ascenseur, les 
circulations verticales (escaliers) ne permettent pas de franchissement des niveaux et les 
cheminements ne respectent pas les normes en vigueur. Une mise en conformité complète est 
donc indispensable pour garantir l’accessibilité universelle pour l’APEMS (Accueil pour enfants en 
milieu scolaire) et pour l’école. 

 
3.1.6  Installations CVS / électricité / informatique 

Les installations techniques du bâtiment présentent des limites importantes. La chaudière à pellets 
installée en 2014 est en bon état et peut être réutilisée, mais son implantation actuelle devra être 
modifiée en fonction du projet. Les installations de ventilation existantes reposent principalement 
sur une ventilation naturelle qui ne permet pas d’assurer une qualité d’air satisfaisante notamment 
dans les locaux fortement occupés.  

Les installations sanitaires présentent un vieillissement généralisé qui nécessite leur 
remplacement. Leur nombre est pléthorique et celui-ci sera revu à la baisse selon les normes 
scolaires. Les installations électriques, quant à elles, ne répondent plus aux normes actuelles et ne 
permettent pas d’intégrer les besoins d’une école contemporaine, que ce soit en termes de 
distribution, d’éclairage, de sécurité ou de connectivité. Le réseau informatique nécessitera 
également une refonte complète pour répondre aux exigences numériques et pédagogiques 
actuelles. 

 
3.1.7  Polluants 

Le diagnostic polluants réalisé sur le bâtiment, construit en 1962 et rénové de manière importante 
entre 1993 et 1996, a permis d’identifier la présence potentielle ou avérée de matériaux contenant 
de l’amiante et certains polluants comme les PCB. 

Au total, 84 prélèvements ont été analysés, en plus de 5 matériaux considérés comme amiantés 
par défaut. Les investigations ont porté sur un large ensemble d'éléments : peintures, ragréages, 
colles de revêtements (dont linoléum), mortiers de carrelage, faux-plafonds, éléments bitumés, 
isolations phoniques, calorifugeages, tresses et produits de lissage. 

Les analyses ont confirmé que 1 matériau contient effectivement de l’amiante, tandis que plusieurs 
autres sont susceptibles d’en contenir par défaut selon les prescriptions en vigueur. Certains 
ouvrages comportent également des peintures contenant des PCB. 

Cette situation, qui ne représente pas de danger en l’état, impliquent que le projet devra intégrer 
un plan de désamiantage, établi selon les procédures légales, afin de garantir la sécurité des 
usagers et des entreprises exécutantes. 

 
3.1.8  Radon 

Une expertise radon a été réalisée en septembre 2023 dans le bâtiment du Collège de Mont-Goulin 
afin d’évaluer les concentrations de gaz radon dans les locaux sensibles. Le site se situe dans une 
zone classée à risque moyen selon la carte fédérale du radon. Le bâtiment, construit en 1964 et 
partiellement enterré, présente des conditions favorables à une infiltration possible du radon 
depuis le sol, notamment au niveau des éléments en contact direct avec le terrain. 
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Les mesures effectuées dans différents locaux indiquent des valeurs inférieures au seuil 
réglementaire de 300 Bq/m³. Aucune situation dangereuse n’a été constatée et aucun 
assainissement d’urgence n’est requis à ce stade, selon le rapport de l’expert. 

Le projet d’assainissement prendra néanmoins pleinement en compte la problématique du radon. 
L’isolation prévue sous le radier de la nouvelle salle de sport est conçue de manière à permettre 
une ventilation du sol, favorisant l’évacuation naturelle du radon avant son entrée dans le 
bâtiment. Par ailleurs, l’amélioration générale de l’étanchéité du bâti, la suppression des fissures 
et le traitement soigné des passages techniques contribueront à limiter durablement les risques 
d’infiltration. 

 
3.2 Besoins scolaires et parascolaires 
 
3.2.1  Capacités actuelles 

Les analyses menées dans le cadre du préavis d’étude, se basant sur la planification scolaire établie 
par le Canton ainsi que par les communes membres de l’ASIGOS, montrent que la capacité actuelle 
du Collège de Mont-Goulin ne permet plus d’absorber l’augmentation des effectifs prévue dans les 
années à venir. Le bâtiment, dans son organisation et son volume actuels, n’offre pas les surfaces 
nécessaires pour accueillir le nombre de classes et de locaux d’appui requis à l’horizon 2030. 

Les activités CRPS (Classes régionales de pédagogie spécialisée), les salles de dégagement, la salle 
multi-usage ainsi que les espaces PPLS (Psychologie, psychomotricité et logopédie en milieu 
scolaire) aujourd’hui indispensables à l’organisation pédagogique ne disposent pas de surfaces 
suffisantes dans la configuration existante. De même, les besoins liés au parascolaire justifient la 
création d’un APEMS de plus grande capacité, adapté à l’évolution de la fréquentation et aux 
standards actuels en matière d’accueil. 

Ces constats ne portent pas sur une insuffisance qualitative de l’existant, mais sur l’écart croissant 
entre les surfaces disponibles aujourd’hui et les besoins projetés pour les prochaines années. 
Actuellement la salle de gymnastique unique ne permet déjà plus de répondre aux besoins. 

 
3.2.2  Projection des effectifs 

La planification scolaire de la Ville de Prilly pour la période 2022–2030 prévoit une croissance 
continue des effectifs dans les quartiers desservis par Mont-Goulin. Cette hausse s’explique à la 
fois par l’évolution démographique générale et par les dynamiques propres au secteur, marqué 
par une densification progressive du tissu résidentiel. 

Selon ces projections, le déficit de salles de classe deviendra significatif dès 2028–2030, rendant 
indispensable l’augmentation de la capacité d’accueil du site. La situation actuelle ne permet pas 
d’absorber ce volume d’élèves supplémentaire sans reconfigurer et agrandir le bâtiment. 

 
3.2.3  Exigences DGEO (Direction générale de l'enseignement obligatoire et de la pédagogie 

spécialisée) 

Les exigences de la DGEO, reprises dans l’étude de faisabilité et validées dans le cadre des 
échanges avec l’ASIGOS, précisent les besoins spatiaux à assurer pour le site de Mont-Goulin. À 
l’horizon de la planification scolaire, le site devra pouvoir accueillir 11 salles de classe, complétées 
par 1 salle multiusage, 2 salles CRPS et 3 salles de dégagement, une salle de gymnastique VD4, en 
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plus des locaux d’appui pédagogiques PPLS (Psychologie, psychomotricité et logopédie en milieu 
scolaire) et administratifs nécessaires au fonctionnement d’un établissement de cette taille. 

Ces besoins découlent directement des projections d’effectifs et de l’organisation pédagogique 
prévue pour le site, et servent de base au programme développé dans l’avant-projet. 

A noter également que la création d’une salle de gymnastique VD4 permettra en plus de remédier 
aux besoins du site, à un désengorgement des salles de gym du Collège de l’Union. 

 
3.2.4  Besoins APEMS (Accueil pour enfants en milieu scolaire) 

Le diagnostic établi dans le cadre de l’étude montre que le site de Mont-Goulin ne dispose pas d’un 
APEMS répondant aux standards actuels en termes de capacité, d’organisation fonctionnelle, 
d’accessibilité et de surfaces. Les locaux aujourd’hui utilisés sont trop exigus, insuffisamment 
adaptés, et ne permettent pas de répondre à la croissance des besoins liés au parascolaire. 

La planification scolaire 2022–2030 confirme que le secteur nécessitera une offre APEMS renforcée 
sur la période, en lien direct avec l’évolution des effectifs et l’augmentation du taux de 
fréquentation du parascolaire. L’étude de faisabilité a ainsi défini la nécessité d'intégrer un APEMS 
complet comprenant notamment : une cuisine, des réfectoires / salles d’activités et des espaces 
de rangement fonctionnels, répartis de manière cohérente avec les flux scolaires. 

Les locaux de cet APEMS seront mis à disposition du Service de l’enfance de la Ville de Prilly au 
travers d’un nouveau bail à loyer. 

 
3.2.5  Besoins usagers et usagères 

Les nombreux échanges avec les utilisateurs et utilisatrices du site, en amont et lors de l’avant-
projet, ont fait ressortir le besoin de clarifier et d’optimiser les différentes circulations internes 
entre niveaux et bâtiments. La création de véritables circulations horizontales et de connexions 
entre les espaces et les bâtiments à chaque niveau permettra ainsi de répondre à ces attentes. 

La présence résiduelle d’humidité causée par la défaillance du réseau de drainage et le besoin 
d’assainir cette situation a également été relevé les utilisateurs et utilisatrices. Les interventions 
qui seront réalisées sur ce réseau permettra un assainissement notable de cet état et de garantir 
un environnement sain et propice au bien-être des occupants. 
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4. Descriptif de l’avant-projet 

 
4.1.1  Programme des locaux 
 
L’avant-projet prévoit l’ensemble des locaux nécessaires au fonctionnement futur du site 
conformément aux besoins identifiés dans la planification scolaire et dans l’étude de faisabilité, et 
validés par les utilisateurs lors de l’avant-projet.  
 
Le bâtiment comprendra les locaux suivants :  
 

      Nombre (ajouté) 
Partie scolaire 

- Salles de classe      11 (+4) 
- Salles CRPS (Classes régionales de pédagogie spécialisée) 2 
- Salle multiusage 1 
- Salle de dégagement       3 (+1) 
- Salle de maîtres 1 
- Local reprographie       1 (+1) 
- Bureau concierge 1 
- Bureau de direction + décanat       1 (+1) 
- Local informatique / multimédia 1 
- Locaux technique (CVS) 2 
- Local électriques 1 
- Blocs WC filles et garçons                                  8 (adapté selon normes) 
- Bloc WC enseignants 1 
- WC PMR (Personnes à mobilité réduites)       4 (+4) 
- Divers réduits et locaux de nettoyage  
- Espaces PPLS (Psychologie, psychomotricité et logopédique          1 (agrandi selon besoin) 

en milieu scolaire) comprenant 2 bureaux, 1 salle  
psychomotricité, réception + WC  

Partie sportive 

- Aire d’évolution double VD-4                 1 (+1 terrain) 
- Hall d’entrée 1 
- Local engins 1 
- Local pour matériel sociétés 1 
- Local pour petit matériel scolaire 1 
- Vestiaires filles et garçons y.c. douches                                 4 (adapté selon normes) 
- Local combiné PMR (Personnes à mobilité réduite)       1 (+1) 
- WC PMR (Personnes à mobilité réduite)       1 (+1) 
- Blocs WC filles et garçons                                 4 (adapté selon normes) 
- Blocs WC spectateurs                                 2 (adapté selon normes) 
- Local des maîtres 1 
- Infirmerie       1 (+1) 
- Salle de rythmique       1 (+1) 
- Emplacement pour gradins (en prévision)       1 (+1)  

APEMS (Accueil pour enfants en milieu scolaire) 

- Réfectoires / salles d’activités 3 
- Cuisine                                  1 (adapté selon normes) 
- Espace personnel       1 (+1) 
- Bureau direction       1 (+1) 



Préavis n°01-2026 au conseil intercommunal de l’ASIGOS 

     12/44 

- Local buanderie       1 (+1) 
- Blocs WC filles et garçons                                  3 (adapté selon normes) 
- WC personnel                                  1 (adapté selon normes) 
- WC PMR (Personnes à mobilité réduite)       1 (+1) 

 
Le programme intègre également des espaces extérieurs requalifiés, la création de préaux couverts 
et de surfaces sportives accessibles en toiture. Les surfaces sportives extérieures nécessaires selon 
les besoins de la DGEO (Direction générale de l'enseignement obligatoire et de la pédagogie 
spécialisée) ne pourront cependant pas être réalisées dans leur ensemble, la densité du site ne le 
permettant pas. L’avant-projet maximise toutefois selon les possibilités du site ces espaces et 
permettra de mettre à disposition une aire tout temps sur la toiture de la salle de gymnastique VD4. 

Ce programme constitue la base fonctionnelle qui structure l’ensemble du concept architectural et de 
l’organisation spatiale de l’avant-projet. 

 
4.1.2  Concept architectural, implantation et phasage comme partie intégrante 

Le concept architectural retenu repose sur trois interventions majeures : la démolition et 
reconstruction de la salle de sport actuelle (1), l’assainissement complet des volumes existants 
conservés (2) et l’ajout d’une surélévation couvrant ces deux volumes (3). Ces interventions, 
combinées dans une vision cohérente d’ensemble, permettrons d’optimiser l’utilisation d’un site 
particulièrement contraint tout en garantissant la possibilité d’exploiter le collège sans interruption. 
L’avant-projet s’inscrira ainsi dans une logique de densification maîtrisée, qui répond aux besoins 
scolaires identifiés tout en préservant la fonctionnalité générale du site. 

Le phasage du chantier a été élaboré conjointement au concept architectural et en constitue une 
composante indissociable. L’implantation de l’APEMS (Accueil pour enfants en milieu scolaire) dans la 
surélévation, réalisée dans un premier temps, permet d’organiser un seul déménagement (en période 
de vacances scolaires), garantissant la continuité des activités parascolaires durant toute la durée des 
travaux. Cette approche permet d’éviter des relocalisations successives et limite les perturbations 
pour les élèves, le personnel et les familles. Le projet architectural ne se limite ainsi pas à une réponse 
spatiale, mais intègre dès l’avant-projet la réalité opérationnelle du site occupé. 

 

                                                                                                                                                                  image : OUTSIDER.ARCHI 
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L’implantation de la nouvelle salle de sport constitue l’un des points structurants du projet. Cette salle 
atteindra le standard VD-4, dont le volume est nettement plus important que celui de la salle VD-1 
actuellement en place.  

 

Coupe transversale dans la salle de sport 

L’avant-projet propose également de maintenir la continuité du passage public reliant l’esplanade de 
Mont-Goulin au chemin de Sous-Mont. Cette liaison piétonne constitue un élément important de la 
perméabilité du quartier ; elle est donc conservée et intégrée dans la nouvelle configuration du site. 
L’avant-projet veille à ne pas obstruer cette traversée urbaine et à préserver les usages quotidiens 
des habitants et des élèves. 

Le site souffrant d’un manque marqué de surfaces extérieures dédiées au sport et de préaux 
couverts, l’avant-projet exploite pleinement les toitures disponibles. La toiture de la nouvelle salle de 
sport est rendue praticable, permettant d’y organiser diverses activités sportives extérieures en toute 
sécurité. Cette surface sera complétée par un préau couvert implanté en toiture et un autre préau à 
l’entrée de la salle de sport, et offrira des zones abritées particulièrement utiles pour les élèves et le 
personnel, et permet un accueil qualitatif des différents utilisateurs. Cette stratégie permet de 
compenser l’absence d’espace au sol et de valoriser toutes les surfaces disponibles. 

Sur le bâtiment scolaire, l’assainissement complet de l’enveloppe sera accompagné d’une 
surélévation, qui permettra d’augmenter significativement la capacité du collège sans extension au 
sol qui est, elle, impossible. Cette densification verticale répondra aux besoins scolaires tout en 
préservant les surfaces extérieures déjà rares. Le traitement des façades diffère selon les volumes 
afin de traduire l’identité et la fonction de chaque intervention. 
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image : OUTSIDER.ARCHI  

Vue façades Nord-Est / Sud-Est 

Pour la partie existante du bâtiment principal, dont l’enveloppe en plaques de fibrociment a été mise 
en place lors de la rénovation des années 1990, l’avant-projet prévoit la pose d’un nouveau 
revêtement du même type afin de préserver l’expression architecturale caractéristique de cette 
période. Ce choix garantit une continuité architecturale cohérente avec le bâtiment existant tout en 
l’actualisant grâce à un calepinage plus contemporain et une gamme de teintes au goût du jour. De 
plus ce parti pris permet de conserver la structure existante de ces façades et de fait une efficience 
dans l’utilisation des ressources. Des plaques renforcées et résistantes aux chocs seront mises en 
œuvre aux emplacements susceptibles d’être sollicités, afin d’assurer une meilleure pérennité et une 
protection accrue des surfaces exposées. 

 

Plan de la surélévation (R+03)  
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4.1.3 Rénovation et transformations intérieures  

L’avant-projet prévoit une requalification complète des espaces intérieurs du bâtiment existant, avec 
pour principe général de réaffecter les volumes d’origine à leur usage initial. Au fil du temps, certaines 
salles de classe avaient été transformées pour accueillir d’autres fonctions en raison du manque de 
place. L'avant-projet rétablit ainsi la logique pédagogique initiale, en redonnant à ces espaces leur 
vocation d’enseignement tout en les adaptant aux besoins actuels et futurs. 

Une intervention importante portera sur la recomposition des circulations. Au rez-de-chaussée et au 
deuxième étage, les typologies de couloirs seront inversées et réorganisées afin de créer, à chaque 
niveau, une circulation horizontale continue et cohérente reliant l’ensemble des salles de classe. Ces 
nouveaux couloirs seront plus généreux que ceux d’origine et bénéficierons d’un éclairage naturel, 
tout en limitant au maximum les interventions lourdes sur la structure. Cette modification permettra 
également de rationaliser le nombre de WC, désormais accessibles directement depuis les couloirs. 
Ce choix facilitera aussi l’entretien quotidien et permettra au concierge d’intervenir en parallèle des 
activités scolaires, sans perturber le déroulement des cours. 

 

Plan du rez-de-chaussée (R+00)  

Pour répondre aux exigences d’accessibilité, l’avant-projet intègrera un ascenseur scolaire implanté à 
l’intérieur du gabarit existant, permettant de desservir l’ensemble des niveaux du bâtiment principal. 
Un second ascenseur, dédié à la partie sportive, reliera directement l’APEMS au chemin de Sous-Mont. 
Cette liaison verticale assurera une connexion interne complète et indépendante entre la zone 
sportive et la partie scolaire, renforçant la cohérence fonctionnelle de l’ensemble. 
La mise en place de deux ascenseurs se justifie, en plus des exigences d’accessibilité PMR (personne 
à mobilité réduite) précitées et du besoin de dissociation des activités sportives, scolaires et 
parascolaires (APEMS), par celles relatives à la maintenance d’un site de cette dimension, la longueur 
totale du complexe dépassant les 110 mètres (zone scolaire et zone sportive). 

L’avant-projet veille par ailleurs à préserver les deux halls d’entrée par niveau, éléments 
caractéristiques de la typologie d’origine, afin de maintenir la lecture spatiale et la qualité d’accueil 
propres au bâtiment existant.  

De manière générale, l’ensemble des espaces intérieurs sera optimisé et réaffecté pour en améliorer 
la fonctionnalité. Devant chaque salle de classe, des aménagements sous forme de niches, équipées 
de bancs et de crochets, offrent des espaces d’attente et de transition adaptés aux usages quotidiens 
de l’école. Enfin, le rez-de-chaussée et le premier étage assureront désormais une connexion directe 
entre la partie scolaire et la nouvelle salle de sport, facilitant les déplacements internes et renforçant 
l’unité fonctionnelle du site. 
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4.1.4 Concept paysager  

Le concept paysager développé pour l’avant-projet vise à transformer l’ensemble des espaces 
extérieurs et des toitures accessibles en un environnement cohérent, accueillant et végétalisé de 
manière répartie sur l’ensemble du site. Aujourd’hui minérales et perçues comme des îlots de chaleur, 
les toitures-terrasses existantes seront réaménagées pour accueillir des bacs plantés d’arbres, 
d’arbustes et de végétation basse, ainsi que des assises intégrées. Ces aménagements permettront 
de créer des lieux de pause, des zones d’ombre et une succession d’ambiances différenciées, tout en 
améliorant significativement la qualité d’usage et le confort extérieur. 

Les revêtements de sol sont repensés afin d’introduire une plus grande diversité de matières et 
d’atmosphères. Des dalles en béton ou des zones en liège permettrons de structurer les espaces, d’en 
améliorer la lisibilité et de rompre le caractère uniforme des surfaces. Le choix du liège présente 
plusieurs avantages : une meilleure tolérance aux chocs, réduisant les risques de blessures en cas de 
chute des enfants, il permettra de rattraper ponctuellement des différences de niveaux, et 
contribuera à limiter la sensation de réverbération thermique des surfaces minérales en réduisant 
l’accumulation et la restitution de chaleur. 

 

image : OUTSIDER.ARCHI 

Vue façades Sud-Ouest (R+00)          
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L’éclairage extérieur, développé en respect du Plan Lumière de la Ville de Prilly, et conçu 
spécifiquement pour le projet, contribuera quant à lui à renforcer le confort, la sécurité et la mise en 
valeur des circulations ainsi que des zones de rencontre. 

La végétalisation concernera également la toiture de la surélévation, traitée en toiture végétalisée 
extensive. Outre les bénéfices thermiques et hydriques déjà bien connus, cette intervention 
améliorera la perception du bâtiment depuis l’esplanade de Mont-Goulin en atténuant l’impact visuel 
du nouveau volume sur sa périphérie. L’ajout de verdure en hauteur participera à rendre l’ensemble 
plus doux dans sa présence, en apportant une continuité végétale depuis l’espace public. 

Les arbres implantés sur les toitures-terrasses seront positionnés de manière à ne pas entraver les 
vues depuis les salles de classe, préservant la qualité visuelle des espaces d’enseignement tout en 
apportant de l’ombre et de la fraîcheur en période estivale. 

Concernant les abattages, les contraintes du site : densité bâtie et emprise nécessaire à la 
construction de la salle de sport imposeront la suppression de certains arbres. Sur les 33 arbres 
concernés, seuls 17 arbres devront être compensés, les autres relevant de catégories non soumises 
à compensation (bosquet, arbres de faible circonférence ou espèces sur liste noire) selon le décompte 
établi par l’architecte paysagiste. 

Les compensations prévues dépassent les exigences réglementaires : 21 nouveaux arbres seront 
intégrés au projet, accompagnés de 240 m² de bosquet et 190 m² de haie vive, permettant de 
reconstituer une trame végétale généreuse et diversifiée. 

Deux nouvelles marquises par niveau sont par ailleurs ajoutées devant les halls d’entrée. Elles 
offriront une protection contre les intempéries, renforceront le confort d’usage quotidien, clarifieront 
la lecture des entrées et participeront à l’identité d’ensemble du site. 

L’ensemble du concept visera à créer un environnement scolaire plus qualitatif, agréable et lisible, en 
renforçant la présence du végétal et en offrant des espaces extérieurs mieux adaptés aux usages 
contemporains. 

image : OUTSIDER.ARCHI  

Vue façades Sud-Ouest (terrasse R+01)    
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4.2 Mise aux normes et assainissement 

4.2.1 Concept énergétique et performances 

L’avant-projet s'inscrit dans une démarche énergétique ambitieuse visant une équivalence Minergie-
P, sans toutefois rechercher la certification. Cette approche permettra de garantir un niveau élevé de 
performance thermique, de confort et de durabilité. 

Pour les parties du bâtiment existant dont l’enveloppe sera maintenue, le projet prévoit de conserver 
autant que possible les isolants en place, dans une logique de durabilité et de réduction des impacts 
environnementaux. Ces éléments seront complétés par de nouveaux isolants permettant d’atteindre 
les performances thermiques visées, la mise au point détaillée de cette stratégie étant développée 
spécifiquement dans le chapitre dédié au réemploi. 

Toutes les fenêtres du bâtiment existant seront remplacées par de nouveaux modules à haute 
performance thermique. La découpe des baies sera régularisée et modernisée, et des grilles 
extérieures seront intégrées devant les ouvrants. Cette disposition permettra de maintenir 
l’ouverture des fenêtres durant la nuit en été pour favoriser le rafraîchissement naturel, tout en 
assurant une protection contre les intrusions, les intempéries et la pluie. L’ensemble des fenêtres sera 
équipé de stores toiles extérieurs à projection, qui assureront une protection solaire efficace, 
contribueront à limiter les apports thermiques estivaux, amélioreront la gestion de l’éblouissement 
et renforceront le confort intérieur à toutes les saisons. 

image : OUTSIDER.ARCHI  

Vue façades Sud-Ouest (Salle de sport R+00)   
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4.2.2 Protection incendie et sécurité 

Le concept de protection incendie développé dans l’avant-projet s’appuie sur les prescriptions AEAI 
(Association des établissements cantonaux d'assurance incendie) en vigueur et sur l’analyse détaillée 
menée par le spécialiste mandaté.  

L’objectif sera de garantir un niveau de sécurité conforme à une construction de moyenne hauteur 
(>11m) accueillant un établissement scolaire et une salle de sport. 

La capacité de la salle de sport sera volontairement limitée par le CoDir de l’ASIGOS à 300 personnes, 
afin de simplifier l’exploitation et de réduire les contraintes liées à l’évacuation. Le projet a été 
néanmoins conçu de manière à permettre une montée en capacité ultérieure, sans travaux 
structurels lourds, si les besoins du site devaient évoluer. 

L’organisation des voies d’évacuation a fait l’objet d’une conception spécifique. La salle de sport 
disposera d’une évacuation directe vers l’extérieur, par un escalier de secours extérieur aménagé le 
long du bâtiment, et une cage d’escalier donnant accès à la toiture praticable, ceci assurant une sortie 
rapide et indépendante des circulations internes du collège. Les autres niveaux du bâtiment seront 
desservis par deux voies d’évacuation verticales compartimentées, chacune protégée par des parois 
coupe-feu EI 60 et dotée d’un exutoire de fumée indépendant en toiture. 

Les circulations verticales seront également équipées de portes automatiques asservies au système 
de détection incendie. Ces portes se fermeront automatiquement en cas d’alarme et assureront le 
compartimentage des cages d’escaliers, garantissant la protection des cheminements d’évacuation et 
limitant la propagation des fumées. 

La salle de sport sera par ailleurs dotée d’un désenfumage naturel dimensionné selon les surfaces 
d’ouvrants prévues au stade de l’avant-projet, en lien avec les études techniques. L’ensemble du 
bâtiment bénéficiera d’un éclairage de sécurité conforme aux exigences AEAI et d’une alarme sonore 
générale permettant l’alerte simultanée de tous les occupants. 

 
4.2.3 Accessibilités PMR (personnes à mobilité réduite) 

L’avant-projet procède à une mise aux normes complète du site en matière d’accessibilité, afin de 
garantir une utilisation autonome et sécurisée pour toutes les personnes à mobilité réduite. Les 
interventions prévues permettront désormais d’assurer une accessibilité universelle, tant dans la 
partie scolaire que dans la partie sportive. 

L’ajout de deux ascenseurs constituera l’élément structurant de cette mise en conformité. 
Le premier, implanté dans le gabarit du bâtiment existant, desservira l’ensemble des niveaux de la 
partie scolaire. 
Le second, situé dans de la partie sportive, permettra non seulement l’accès direct à la salle de sport 
et aux vestiaires, mais également une liaison verticale complète entre les deux parties du bâtiment 
ainsi que l’APEMS.  

Les circulations horizontales seront également adaptées : des rampes assureront une transition 
continue entre les niveaux légèrement différenciés et permettront une connexion PMR sans obstacles 
entre la partie scolaire et la salle de sport. L’intégralité des couloirs, halls et accès principaux sera 
traitée pour garantir des largeurs conformes, des pentes maîtrisées et une continuité de 
cheminement. 

Les vestiaires de la salle de sport seront aménagés pour être entièrement accessibles, avec des 
cabines adaptées, des douches accessibles et une organisation permettant une utilisation autonome. 
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Des WC PMR sont prévus à tous les niveaux du bâtiment, dans les deux secteurs, afin de garantir une 
disponibilité systématique et de répondre aux besoins des différents usagers. 

Les aménagements extérieurs seront également retravaillés pour supprimer les obstacles existants 
et assurer un cheminement continu entre les différents accès et espaces extérieurs du site. 

Enfin, le projet a été soumis pour avis à l’AVACAH, dont l’ensemble des recommandations a été intégré 
dans l’avant-projet. Cette collaboration a permis de valider la conformité du dispositif prévu et 
d’ajuster les points spécifiques nécessaires pour atteindre un niveau d’accessibilité cohérent avec les 
exigences légales et les bonnes pratiques en vigueur. 

A noter qu’une installation d’aide à l’audition type Bluetooth/Auracast sera prévue sur l'ensemble du 
site. 

 
4.2.4 Parasismique  

Une analyse poussée de la structure de l’école existante, dans la continuité des études précédemment 
réalisées (études parasismiques selon norme 269/8), a démontré qu’aucun renfort structurel n’est 
nécessaire. Les contreventements dans la surélévation seront faits au moyen de cloisons en bois. 

Le contreventement dans le nouveau bâtiment de la salle de gym sera quant à lui réalisé au moyen 
de poutres en treillis en acier et des différents murs en béton armé. 

 
4.2.5 Infiltrations, drainage et mise en séparatif  

Pour pallier le problème des infiltrations dans le bâtiment, un nouveau drain sera mis en œuvre le 
long du couloir au rez-de-chaussée et au 1er étage au pied du mur contre terre afin de récolter l’eau 
qui stagne derrière ce mur. Ce drain sera connecté au réseau d’eau pluviale afin d’être évacué. Les 
zones endommagées par les infiltrations seront traitées et réparées. Un entretien et des contrôles 
réguliers du réseau d’évacuation des eaux pluviales seront planifiés afin d’éviter toute stagnation 
éventuelle de l’eau. Ce nouveau drain permettra de grandement diminuer les infiltrations, toutefois 
on ne peut pas garantir qu’aucune infiltration n’advienne à l’avenir. Aucune étanchéité n’existe entre 
le mur et le terrain ; des travaux visant à mettre en œuvre une telle étanchéité seraient 
disproportionnés. 

Un curage et un chemisage de l’ensemble des canalisations d’eau pluviale et d’eau usée sera réalisé 
afin de rendre le réseau fonctionnel, plus sain et durable. 

Le réseau d’eau pluviale et d’eau usée sera mis en séparatif jusqu’à la limite de parcelle, afin d’être 
prêt à raccorder les deux réseaux séparément sous le chemin de Sous-Mont le jour où celui-ci est mis 
en séparatif. 
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4.2.6 Acoustique 

Une étude acoustique complète a été réalisée dans le cadre de l’avant-projet, conformément à la 
norme SIA 181, qui définit les exigences minimales en matière de confort sonore dans les bâtiments 
scolaires. Cette étude montre que l’état actuel du collège ne répond plus aux exigences acoustiques 
actuelles et qu’une amélioration sensible sera nécessaire, tant pour le confort des élèves et des 
enseignants que pour le respect des prescriptions légales. 

Concernant les bruits extérieurs, le site du collège est situé dans un environnement relativement 
calme. Les nouvelles façades, les fenêtres et les toitures seront conçues de manière à garantir un 
isolement acoustique suffisant vis-à-vis des bruits de circulation et des nuisances extérieures, 
conformément aux exigences en vigueur. 

À l’intérieur du bâtiment, des mesures spécifiques seront mises en œuvre afin de limiter la 
transmission du bruit entre les salles de classe, les circulations et les autres locaux. Le projet prévoit 
des parois intérieures renforcées, des portes adaptées et des séparations acoustiques efficaces entre 
les différents espaces afin d’éviter les nuisances sonores entre classes et zones communes. 

Une attention particulière sera portée au confort acoustique dans les salles de classe. Aujourd’hui, la 
réverbération sonore est trop importante, ce qui nuit à l’intelligibilité de la parole et favorise la fatigue. 
Le projet prévoit la mise en place de plafonds et de revêtements absorbants permettant de réduire 
la résonance dans les locaux et d’améliorer sensiblement la qualité d’écoute. 

La salle de sport fera elle aussi l’objet d’un traitement acoustique spécifique. En raison de son grand 
volume, des dispositifs particuliers seront intégrés aux parois et aux plafonds afin de limiter l’écho, 
améliorer la compréhension des consignes et réduire la résonance globale. 

Enfin, durant toute la durée du chantier, les travaux seront réalisés conformément aux prescriptions 
fédérales et communales (règlement de police) en matière de bruit de chantier afin de limiter les 
nuisances pour le voisinage et les usagers du site. 

Malgré toutes les précautions qui seront mise en œuvre, des travaux en site occupés impliquent 
nécessairement des nuisances importantes. 
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4.3 Description des améliorations techniques 

4.3.1 Analyse et modifications structurelles 

L’analyse structurelle complète du site a été réalisée afin de déterminer les interventions nécessaires 
pour intégrer la surélévation, le nouveau volume de la salle de sport et les transformations prévues 
dans le bâtiment existant. 

La surélévation du bâtiment scolaire sera réalisée au moyen d’une structure en bois, afin de minimiser 
la surcharge sur la structure porteuse existante, et de permettre en grande partie une réalisation des 
éléments nécessaires en atelier. Les vérifications effectuées montrent que les fondations actuelles 
présentent une capacité suffisante pour accueillir ce nouvel étage, et aucun renforcement de 
fondation n’est requis. Quelques renforcements ponctuels seront toutefois réalisés, notamment au 
niveau de la dalle de toiture existante, afin d’assurer une reprise des charges optimale et la continuité 
structurelle du nouvel ouvrage. 

Le nouveau bâtiment de la salle de sport adoptera une structure en béton armé pour le sous-sol, les 
parois en contact avec le terrain et l’ensemble des locaux techniques. La toiture de la salle de sport 
sera réalisée en structure mixte : charpente métallique et dalle béton en raison des grandes portées 
nécessaires et de l’usage sportif du volume. Le troisième étage implanté au-dessus de la salle de sport 
sera réalisé entièrement en structure métallique, afin de s’appuyer directement sur les poutres 
principales de la halle et de limiter les charges verticales. 

La création de ce nouveau volume nécessitera des travaux spéciaux, en particulier la mise en place 
d’une paroi berlinoise avec ancrages pour contenir les terres durant le terrassement. Du côté du 
bâtiment existant, des travaux de sous-œuvre sont également prévus, compte tenu de la faible 
distance entre les fondations existantes et le nouveau bâtiment ; une paroi de jetting (stabilisation du 
sol par forage et injection par jet à haute pression d’un coulis de ciment) sera mise en œuvre pour 
garantir la stabilité du terrain durant les interventions. 

À l’intérieur du bâtiment scolaire existant, divers travaux structurels de démolition, d’ouverture et de 
reconstruction seront réalisés pour permettre la redistribution des espaces, l’amélioration des 
circulations et l’intégration de l’ascenseur supplémentaire. Des adaptations seront également 
effectuées au niveau de la dalle de toiture existante, afin de recevoir la surélévation, notamment 
l’ajout de nouveaux sommiers sur le pourtour. 

 
4.3.2 Etude de la physique du bâtiment 

L’étude de la physique du bâtiment a permis d’optimiser le comportement thermique et 
hygrothermique de l’ensemble du complexe scolaire, tant pour les parties rénovées que pour les 
nouvelles constructions. L’objectif est d’assurer un confort stable tout au long de l’année, en 
privilégiant les stratégies passives et la cohérence constructive, tout en limitant les besoins 
énergétiques. 

Pour la nouvelle salle de sport, un point particulier a été traité : le mur arrière, enterré contre le terrain 
naturel, sera volontairement laissé partiellement non isolé. Ce choix répond à un principe physique 
simple : la masse du terrain offre une inertie thermique très importante, se comportant comme une 
sonde géothermique naturelle. 
En laissant ce mur en contact direct avec le sol, la salle de sport profitera de la température stable du 
terrain, qui varie très peu au cours de l’année. En hiver, cette masse limite les chutes rapides de 
température ; en été, elle agit comme un réservoir de fraîcheur, contribuant à limiter la surchauffe du 
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volume. Cette stratégie passive renforcera significativement la stabilité thermique du grand espace 
sans recourir à des dispositifs techniques supplémentaires. 
 
 

 

Elévation façade principale (Sud-Ouest) 

 
La surélévation a fait l’objet d’une modélisation thermique spécifique afin d’anticiper les risques de 
surchauffe estivale. Les résultats ont conduit à ajuster l’avant-projet, notamment en réduisant la 
surface vitrée par rapport aux premières hypothèses et en intégrant des murs en maçonnerie dans 
certaines parois afin d’augmenter l’inertie thermique du volume ajouté.  
 
 
4.3.3 Analyse et améliorations des installations CVS (chauffage – ventilation – sanitaire) 

Le concept CVS retenu pour l’avant-projet s’inscrit dans une logique de sobriété technique, de 
réutilisation maximale des installations existantes et d’adaptation ciblée aux besoins des nouveaux 
espaces. 
 
Concernant le chauffage, la chaudière à pellets existante, en bon état et dimensionnée de manière 
adéquate sera conservée et réintégrée au projet. Une adaptation de son implantation sera toutefois 
nécessaire pour répondre à la nouvelle organisation spatiale. Les radiateurs existants des salles de 
classes seront réutilisés, tandis que les nouvelles parties du bâtiment, soit la surélévation et 
l’extension sportive, seront chauffées par un système de chauffage au sol, offrant un confort accru et 
une distribution plus homogène. 
 
Le concept de ventilation repose principalement sur un recours raisonné au low-tech. Dans la partie 
scolaire existante et dans la surélévation, aucune ventilation mécanique centralisée ne sera installée : 
seules les zones de WC seront ventilées mécaniquement, conformément aux normes. Les salles de 
classe, quant à elles, resteront ventilées naturellement par ouverture des fenêtres en cohérence avec 
les stratégies énergétiques retenues (faible complexité, coûts d’exploitation réduits, facilité d’usage). 
 
La salle de sport, en revanche, requiert un dispositif spécifique en raison de son volume, de ses usages 
intensifs et de la nécessité d’assurer une qualité d’air constante. Elle sera donc équipée d’un système 
de ventilation double flux dimensionné pour les besoins courants, complété par la ventilation 
naturelle lors d’événements ou d’occupations importantes. Les ouvrants motorisés seront pilotés en 
fonction de la qualité d’air intérieure (CO₂) et de la température, garantissant un renouvellement 
efficace tout en limitant les consommations énergétiques. Ce dispositif hybride permettra de concilier 
confort d’usage, performances thermiques, réduction des équipements techniques et permet 
également un rafraîchissement nocturne optimal en été. 
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Au niveau sanitaire, l’ensemble des installations sera entièrement renouvelé. Les réseaux seront 
rationalisés et les équipements remplacés afin d’assurer un fonctionnement fiable, durable et 
conforme aux exigences actuelles, tout en limitant les points de distribution superflus. 

 
4.3.4 Installation MCR (mesures, commandes et régulation) pour CVS 

Le projet prévoit la mise en place d’un système complet de mesures, commandes et régulation dédié 
aux installations de chauffage, ventilation et sanitaire. Ce système, reprenant le dispositif de 
télégestion mis en place et utilisé par le Service Energie et Environnement et Exploitation et Gérance 
de la Ville de Prilly, permettra d’assurer un fonctionnement optimal des équipements techniques, en 
garantissant à la fois la performance énergétique du bâtiment et la qualité du confort intérieur. 
 
La centrale MCR assurera notamment la gestion de la chaudière à pellets réutilisée, la régulation du 
chauffage au sol des nouvelles parties du bâtiment, ainsi que le pilotage des circulations et 
températures des différents circuits de chauffage. Pour la salle de sport, la MCR intégrera également 
la commande de l’installation de ventilation double flux et son interaction avec les ouvrants de 
ventilation naturelle lors des phases de forte occupation. 
 
L’ensemble du dispositif permettra de suivre les paramètres de fonctionnement, d’adapter 
automatiquement les débits ou les apports thermiques selon les usages, et de faciliter la maintenance 
grâce à une supervision centralisée.  

 
4.3.5 Analyse et améliorations des installations électriques  

Les installations électriques du collège, bien qu’exploitées correctement jusqu’à aujourd’hui, sont 
arrivées en fin de cycle de vie et ne répondent plus aux normes NIBT (Norme sur les installations à 
basse tension) et AEAI (Association des établissements cantonaux d'assurance incendie) en vigueur. 
L’audit réalisé par le mandataire spécialisé met en évidence un ensemble de non-conformités 
touchant aussi bien le courant fort que le courant faible. Au vu de l’ampleur des transformations et 
de l’installation photovoltaïque prévues, une réfection complète des installations électriques sera 
nécessaire afin d’assurer la sécurité, la fiabilité et l’adaptabilité du bâtiment pour les quinze 
prochaines années. 
 
L’introduction actuelle, située dans la zone du futur chantier de démolition de la salle de sport, est 
sous-dimensionnée et doit être entièrement remplacée. Une nouvelle introduction sera créée dans 
un local technique réimplanté, avec une puissance portée à 160 A, extensible à 200–250 A selon le 
dimensionnement photovoltaïque. Cette montée en puissance impliquera un nouveau raccordement 
au poste de transformation de Mont-Goulin, situé à environ 120 mètres du collège. La réalisation de 
cette liaison nécessitera l’ouverture d’une fouille traversant des parcelles voisines, opération qui devra 
être coordonnée avec les propriétaires concernés. 
 
La toiture de la surélévation offre un potentiel photovoltaïque important. Le concept prévoit une 
installation couvrant l’ensemble de la surface disponible afin d’assurer une production maximale. 
Selon l’étude, une puissance d’environ 211 kWc serait envisageable, permettant de couvrir près de 56 
% des consommations annuelles du site. Une grande partie de l’électricité produite par les panneaux 
solaires (environ 70 %) sera injectée dans le réseau, car elle ne pourra pas être consommée 
directement sur place. Une installation photovoltaïque plus petite permettrait d’augmenter la part de 
l’électricité utilisée directement par le collège, mais réduirait en contrepartie la quantité totale 
d’électricité produite ainsi que la part de la consommation globale du site couverte par le solaire. 



Préavis n°01-2026 au conseil intercommunal de l’ASIGOS 

     25/44 

La réinjection dans le réseau de la part d’électricité qui ne sera pas autoconsommée sera favorisée 
au travers d’une CEL (Communautés électrique locale), dont le but est de permettre d’acheter et de 
vendre du courant solaire produit localement au sein d’une commune ou d’un quartier. 
 
Une canalisation Swisscom traverse actuellement le sous-sol de la salle de sport existante : cette 
conduite constitue un point sensible, car sa présence interfère directement avec la zone de 
démolition. Swisscom devra intervenir pour la déplacer ou la mettre en sécurité, cette opération étant 
entièrement à la charge de l’opérateur. 
 
L’ensemble des réseaux courants faibles (cuivre, fibre optique, armoires techniques, câblage 
catégorie 7A, WiFi, raccordements EDU-VD et Ville de Prilly) sera refait à neuf conformément aux 
besoins pédagogiques, numériques et de sécurité actuels. Les armoires de distribution informatique 
existantes seront remplacées et dimensionnées pour accueillir les réseaux distincts et leurs 
équipements actifs. Une coordination fine a été réalisée durant l’avant-projet avec le CIPEO (Centre 
de l’informatique pédagogique de l’enseignement obligatoire) et le Service informatique de la Ville de 
Prilly pour s’assurer de répondre aux besoins des utilisateurs et aux normes en vigueur. 
 
Le bâtiment ne dispose aujourd’hui d’aucune installation moderne de sécurité : pas de détection 
incendie, pas de contrôle d’accès, pas d’alarme d’agression, pas de sonorisation d’évacuation. L’avant-
projet prévoit l’installation complète de ces équipements selon les exigences du concept de protection 
incendie, incluant une détection incendie totale, une sonorisation d’évacuation, ainsi qu’un système 
AMOK (dispositif de sécurité utilisé dans les écoles et bâtiments publics pour réagir rapidement en 
cas de menace grave). 
 
L’ensemble de la lustrerie sera remplacé dans la continuité du préavis 06-2023, transition Fluo-LED. 
Les nouveaux luminaires seront à LED, à haut rendement énergétique, et intégrés dans un concept 
global d’éclairage tenant compte des usages scolaires, de la maintenance et de la sobriété 
énergétique. L’éclairage de secours sera centralisé conformément aux prescriptions AEAI. 
 
Afin de se rapprocher du standard Minergie-P, les stores extérieurs motorisés ainsi que l’éclairage 
seront commandés via une installation KNX, permettant une gestion automatisée en fonction de 
l’ensoleillement et des besoins de confort thermique. Les utilisateurs conserveront toutefois la 
possibilité de commander les stores individuellement depuis les salles de classe, assurant une 
flexibilité d’usage au quotidien.  
 
Cette approche améliorera le confort des occupants, limitera les surchauffes estivales et contribuera 
à la performance énergétique globale du site. 

 
4.3.6 Informatique 

L’ensemble des installations informatiques du collège sera entièrement renouvelé afin de s’adapter 
aux besoins pédagogiques actuels et aux standards définis par la Ville de Prilly et le CIPEO. Deux 
réseaux distincts seront déployés dans le bâtiment : le réseau administratif de la Ville de Prilly et le 
réseau pédagogique EDU-VD, conformément aux prescriptions transmises.  
 
L’infrastructure informatique interne sera entièrement repensée : 3 nouveaux racks informatiques de 
dimension adaptée remplaceront l’installation actuelle, jugée trop petite pour accueillir les futurs 
équipements. 
 
Chaque salle de classe sera équipée selon les standards définis : connexions pour tableaux interactifs, 
prises RJ45 pour les postes fixes, antennes Wi-Fi positionnées selon les recommandations du CIPEO 



Préavis n°01-2026 au conseil intercommunal de l’ASIGOS 

     26/44 

et besoins spécifiques des utilisateurs. Les salles de dégagement, l’APEMS, les locaux administratifs 
et la salle de sport disposeront également d’équipements informatiques adaptés à leurs usages 
respectifs. 
Les ANF (Affichages numériques fronteaux) déjà présents seront réutilisés et les nouvelles salles crées 
seront elles équipées de nouveaux ANF. 
 
Cette refonte complète permettra d’assurer une infrastructure numérique fiable, pérenne et 
compatible avec les outils pédagogiques actuels et futurs, tout en garantissant une exploitation 
simple et robuste pour les services techniques de la Ville. 

 

 

     Coupe sur passage public  
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5. Planning général 

 
5.1 Phasage des travaux 

Le projet d’assainissement et d’agrandissement du Collège de Mont-Goulin se déroulera selon un 
phasage précis permettant d’assurer la continuité de l’exploitation scolaire et parascolaire pendant 
toute la durée des travaux. L’organisation du chantier reposera sur le principe de « rocades », c’est-à-
dire des déplacements progressifs des activités d’un secteur à l’autre, afin de libérer successivement 
les zones à transformer sans interrompre le fonctionnement de l’établissement. Ce procédé 
impliquera certaines nuisances qu’il est nécessaire de considérer, un calibrage des opérations 
réalisées sera permanant et effectué au quotidien. L’expérience acquise sur le projet du Collège du 
Grand-Pré permettra de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires et possible pour minimiser 
au maximum la gêne occasionnée aux utilisateurs et utilisatrices. A cet effet il bon de préciser qu’une 
direction de chantier sera présente physiquement sur site durant tout le déroulé des travaux, et 
permettra de répondre dans les plus brefs délais aux demandes des occupants du site. 
 
Une délocalisation complète du Collège de Mont-Goulin et de son APEMS (Accueil pour enfants en 
milieu scolaire) durant la phase de chantier n’est pas possible et indurait des nuisances bien 
supérieures à la réalisation des travaux en maintenant ce site en exploitation. 
 
Le phasage sera structuré en deux grandes étapes. La première concerne la transformation du 
bâtiment existant et la réalisation de la surélévation, la seconde porte sur la démolition et la 
reconstruction de la salle de sport ainsi que les aménagements finaux du site. 
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Phase 1a – (Printemps 2027) 
 
Cette première étape comprendra la préparation du site. Les arbres concernés par le projet sont 
abattus, le terrain est mis à niveau afin de créer la base vie du chantier, et deux salles de classes 
provisoires seront réalisées pour permettre la première rocade des classes. En parallèle, les travaux 
préparatoires à la surélévation seront engagés. 

 

1. Abattage des arbres    
2. Mise à niveau du terrain pour base vie     
3. Création des deux salles de classe provisoires - rocade 1     
4. Travaux préparatoires surélévation partie 1 
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Phase 1b – (Été 2027) 
 
La cage d’ascenseur sera démarrée et les salles de classe adjacentes seront adaptées en 
conséquence. La première étape de la surélévation sera réalisée (mise en place de la structure et 
premiers aménagements intérieurs). L’assainissement de l’enveloppe et la rénovation des salles de 
classe du deuxième étage débuteront. À l’issue de cette phase, l’APEMS sera déplacé dans ses locaux 
temporaires conformément au principe de rocade. 
 

 
 
1. Commencement de la cage d'ascenseur, modifier salle de classe adjacente R+01    
2. Surélévation étape 1 (pose, aménagement intérieur) 
3. Assainissement enveloppe thermique, rénovation des salles de classe R+02 étape 1 
4. Mise en service, rocade de l'APEMS 
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Phase 1c – (Printemps 2028) 
 
La deuxième rocade sera mise en œuvre afin de libérer de nouveaux secteurs du bâtiment. La cage 
d’ascenseur sera achevée, et la salle de classe adjacente du deuxième étage sera transformée. La 
deuxième étape de la surélévation sera réalisée. L’assainissement de l’enveloppe et la rénovation des 
salles de classe se poursuivront. 

 

1. Rocade 2 - travaux préparatoires surélévation étape 2 
2. Terminer la cage d'ascenseur, modifier salles de classe adjacentes R+02 
3. Surélévation étape 2 (pose, aménagement intérieur) 
4. Assainissement enveloppe thermique, rénovation des salles de classe R+02 étape 2 
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Phase 1d – (Été 2028 à printemps 2029) 
 
Les salles de classes provisoires seront démontées. L’assainissement de l’enveloppe se poursuivra, 
tandis que la rénovation des salles de classe s’effectuera selon plusieurs rocades successives, 
permettant une remise en service progressive des locaux rénovés. 
 

 
 
1. Démontage des salles de classe provisoires - été 2 
2. Assainissement enveloppe thermique - été 2 
3. Rocade 3,4,5,6 - Rénovation des salles de classe - été 2 à printemps 3 
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Phase 2a – (avant été 2029 et été 2029) 
 
La chaudière existante ainsi que l’œuvre d’art seront démontées et mises en dépôt temporaire hors 
du site. Un dispositif de chauffage provisoire sera mis en place. La salle de sport existante et l’ancien 
APEMS seront ensuite démolis, libérant la zone pour la construction de la nouvelle salle de sport. 

 

1. Déplacement de la chaudière existante et de l’œuvre d’art hors du site - avant été 3 
2. Alimentations et chaudière provisoires - avant été 3 
3. Démolition de la salle de sport et de l'ancien APEMS - été 3 
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Phase 2b – (Été 2029) 
 

Le local technique définitif sera construit. La chaudière existante sera réinstallée et raccordée dans 
ce nouveau local, permettant un retour à une situation de chauffage pérenne. 

 

 
 
1. Création du local technique définitif 
2. Introduction définitives et remise en place de la chaudière existante 
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Phase 2c – (Automne 2029 - hiver 2030) 
 
La nouvelle salle de sport sera construite. La surélévation sera finalisée, puis les aménagements 
extérieurs définitifs seront réalisés. Cette phase marquera la mise en cohérence finale de l’ensemble 
du site. 
 

 
 
1. Construction de la nouvelle salle de sport 
2. Finalisation de la surélévation 
3. Aménagements extérieurs finaux 
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5.2 Planning opérationnel  

Le planning opérationnel suivant repose sur un principe fondamental : maintenir l’exploitation 
scolaire et parascolaire du site durant l’ensemble du chantier, tout en garantissant la sécurité des 
usagers et la continuité des activités pédagogiques. Cette contrainte majeure a structuré 
l’organisation temporelle du projet, la séquence des travaux et la définition des installations 
provisoires. 
 

 
 

Le planning présenté donne une vision globale du déroulement prévisionnel de l’opération, depuis 
l’adjudication des mandataires jusqu’à la mise en service finale des ouvrages. Il s’agit d’un outil de 
pilotage permettant de visualiser les grandes étapes et leurs enchaînements logiques, fondés sur les 
durées usuelles des phases SIA ainsi que sur l’expérience acquise lors d’opérations de complexité 
comparable. 

Il est toutefois essentiel de souligner que les dates et durées indiquées dans ce planning doivent être 
considérées comme indicatives et non engageantes. Elles dépendent de nombreux facteurs externes 
au projet, en particulier des procédures administratives, des délais d’instruction du dossier d’enquête, 
de la survenance éventuelle d’oppositions, ainsi que de recours possibles dans le cadre des appels 
d’offres tant pour les mandataires que pour les entreprises. Le planning est établi à ce stade sur 
l’hypothèse d’un déroulement « nominal », sans opposition ni recours, ce qui constitue une condition 
théorique de référence et non une garantie de calendrier. 

L’objectif poursuivi est un démarrage du chantier au printemps 2027. Cette échéance constitue un 
jalon structurant pour l’ensemble du projet. Si certaines étapes préalables devaient être 
significativement retardées, notamment les phases administratives ou les adjudications, le 
démarrage pourrait être reporté, avec pour conséquence un décalage général du calendrier de 
l’opération. 

Une attention particulière sera portée à la préparation de la surélévation (partie 1B), dont les 
éléments structurels seront en grande partie préfabriqués. Afin de respecter l’échéance de 
démarrage prévue, il est essentiel que les plans d’atelier et la mise en fabrication puissent être lancés 
en tout début d’année 2027. Cela implique une priorisation ciblée de cette partie de l’ouvrage lors de 
la phase d’exécution, ainsi qu’une anticipation des commandes critiques, notamment pour la 
structure porteuse et les menuiseries extérieures. 

En parallèle, l’obtention du permis de construire constituera une étape déterminante. Le dépôt du 
dossier d’enquête devra intervenir suffisamment tôt afin de permettre une délivrance de 
l’autorisation de construire au plus tard au printemps 2027. Là encore, il s’agit d’un horizon de 



Préavis n°01-2026 au conseil intercommunal de l’ASIGOS 

     36/44 

planification visant à sécuriser l’échéance de démarrage du chantier, sans préjuger des délais effectifs 
qui dépendront de la procédure administrative. 

Enfin, dans le cadre de la mise en concurrence des mandataires pour les phases suivantes (SIA 32 à 
53), il est relevé que la connaissance approfondie du site, du projet et de ses contraintes représente 
un gain de temps opérationnel important. La continuité des équipes techniques lorsque cela est 
possible constitue un facteur favorable à la tenue des objectifs de délais, en facilitant les transitions 
entre les phases et la prise en main rapide du projet. 

Dans l’ensemble, le planning proposé repose sur une structuration réaliste et cohérente des étapes 
du projet. Il devra être affiné et ajusté au fur et à mesure de l’avancement des procédures, sur la base 
des décisions politiques, administratives et opérationnelles qui interviendront. 
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6. Aspects financiers 

 
6.1  Estimation des coûts 
 

 
 
6.2 Remarques 
 
L’estimation des coûts a été construite sur la base d’un avant-projet, les montants restent donc 
estimatifs et considèrent une TVA à 8.10%. Pour la suite du projet, l'objectif consistera à rester dans 
ces enveloppes budgétaires en étudiant toutes les solutions offertes pour réduire les coûts. Nous 
restons néanmoins tributaires d’un marché très fluctuant. Chaque poste sera mis en concurrence 
selon les règles des marchés publics. De plus, le respect des coûts comporte en phase travaux un lien 
direct et fort avec le respect du planning. 
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Ces coûts sont des valeurs actuelles et sont non indexés et non renchéris. En particulier la fluctuation 
des prix sur le marché des matières premières ne nous permet pas de garantir une validité des 
estimations sur la durée, même dans les cas d’offres ou consultation d’entreprises. 
 
Le CFC 290 Honoraires comprend également la part des honoraires de chargé de projet que la Ville 
de Prilly facture à l’ASIGOS. Le temps nécessaire pour suivre le projet, en tant que représentant du 
maître de l’ouvrage, a été estimé selon un calcul d’heure théorique. Un tiers de ces heures seraient 
assumées par les architectes de la Ville de Prilly et deux tiers par un mandataire externe. Une 
estimation d’honoraires a été prévue pour le mandataire externe. Pour les honoraires internes, un 
montant a également été budgétisé, comprenant la part de travail du chef·fe de projet et du chef de 
service. La facture sera établie sur la base du décompte d’heure effectif rempli par chacun mais calculé 
au prix coûtant de ces ressources. Les charges internes pour les locaux, postes informatiques, etc. ne 
seront pas facturées pour ce projet et leur prise en compte assumée intégralement par la Ville de 
Prilly. 

 
6.3  Amortissements et intérêts 

Les amortissements débuteront dès la mise en service du bâtiment. La durée est de 30 ans pour les 
travaux inhérents aux bâtiments et de 10 ans pour les biens meubles.  

 
6.4  Subventions possibles  

Une estimation des subventions probables octroyées dans le cadre de l’assainissement du site 
(thermique, photovoltaïque, etc.) a permis d’identifier un montant attendu de CHF 295'000.--. D’autres 
subventions que celles identifiées seront peut-être possibles. Les recherches réalisées lors de l’avant-
projet seront poussées lors du projet d’ouvrage. 
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6.5  Tableau financier, investissement 
 

 

 

  

Budget d' investissement
Total 2026 2027 2028 2029 2030

Montant en CHF arrondis 

Dépenses (2026.01.01) 32 870 200 2 461 000 8 296 000 7 592 000 7 494 000 7 027 200

Dépenses (2026.01.02) 544 000 544 000

Subventions 0

Participations ou autres 0

Total investissements net 33 414 200 2 461 000 8 296 000 7 592 000 7 494 000 7 571 200

Paramètres de base 5031.00.30 5060.00.10

Durée d'amortissements 30 10

Année début de l'amortissement 2030 2 030

Année bouclement du préavis 2059 2039

Taux d'intérêts moyen 1.50% 1.50%

Budget de fonctionnement 2026 2027 2028 2029 2030

Montant en CHF arrondis 

Charge d'intérêts (2026.01.01) 0 36 900 161 400 275 200 387 600

Charge d'intérêts (2026.01.02) 0 0 0 0 0

Charge d'amortissements  (2026.01.01) 0 0 0 0 1 095 700

Charge d'amortissements  (2026.01.02) 0 0 0 0 54 400

Total charges fonctionnement 0 36 900 161 400 275 200 1 537 700

Total revenus fonctionnement

Total net 0 36 900 161 400 275 200 1 537 700
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7. Durabilité 

 
7.1  Énergie 

La dimension énergétique a constitué un axe structurant dès les premières réflexions autour du 
projet d’assainissement et d’extension du Collège de Mont-Goulin. Les objectifs visés s’inscrivent 
pleinement dans la volonté de la Ville de Prilly et de l’ASIGOS de promouvoir une construction durable, 
économe en ressources et exemplaire dans le domaine de l’énergie. 

À ce titre, la directive de construction durable de la Ville de Prilly, validée par l’ASIGOS, a été transmise 
à l’ensemble des mandataires dès le début de la phase d’avant-projet. Les principes qu’elle énonce 
ont été intégrés dans les choix conceptuels, tant au niveau du développement architectural que des 
options constructives et des stratégies énergétiques mises en œuvre. 

Le projet vise une performance énergétique équivalente à Minergie-P, sans toutefois engager de 
procédure formelle de labellisation. Cette approche permet de garantir un haut niveau d’exigence en 
matière de sobriété énergétique, tout en conservant la souplesse nécessaire au pilotage du projet 
dans un contexte de rénovation complexe, et d’éviter les coûts importants d’une labélisation 

Dans une approche globale de durabilité, le projet a également été évalué au moyen de l’outil 
Boussole 21, qui permet d’apprécier les impacts du projet selon des critères environnementaux, 
sociaux et économiques. Cette évaluation a donné un retour dans l’ensemble très favorable, 
confirmant la cohérence des choix réalisés au regard des objectifs de développement durable portés 
par la collectivité. Une attente forte à cependant été émise sur l’accessibilité des espaces extérieurs 
du site par le public en dehors des heures d’utilisation scolaires (aire de sport tout temps, préau 
couvert, cours, etc.). Attente à laquelle le Codir de l’ASIGOS a d’ores et déjà répondu favorablement. 

Par ces orientations, le projet ne se limite pas à une simple mise à niveau technique : il inscrit le 
Collège et l’APEMS de Mont-Goulin dans une trajectoire de performance énergétique durable, en 
phase avec les politiques environnementales locales et les enjeux climatiques actuels. 

 
7.2  Matériaux et réemploi  

Dans un souci de réduction de l’empreinte environnementale globale du projet, l’économie des 
ressources existantes sera privilégiée chaque fois que possible. La conservation des éléments 
constructifs en bon état et la limitation des démolitions ont constitué des principes directeurs de la 
conception. Cette approche permet de réduire les volumes de déchets générés par le chantier tout 
en valorisant l’énergie grise investie dans les constructions existantes. 

Le projet intègre plusieurs mesures concrètes de réemploi et de valorisation des ressources. La 
chaudière à pellets existante, installée récemment et en bon état de fonctionnement, sera conservée 
et réintégrée dans la nouvelle configuration technique du bâtiment. Les radiateurs des salles de classe 
seront également maintenus, leur état permettant une réutilisation compatible avec les besoins 
futurs. Les façades existantes conserveront leur structure porteuse et leur isolation, ce qui limite les 
interventions lourdes et réduira l’impact environnemental du projet. 

Les chapes et les revêtements de sol existants seront maintenus lorsque cela sera possible, avec la 
pose de nouveaux revêtements rapportés. Cette stratégie évite des démolitions inutiles, réduit les 
déchets de chantier et limite les nuisances durant les travaux. Par ailleurs, les dallettes en béton issues 
des terrasses existantes seront valorisées, de même que les fenêtres déposées et certains appareils 
sanitaires, via des filières de réemploi spécialisées hors du site. 
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Le choix des nouveaux matériaux s’inscrit dans cette même logique de durabilité. Les produits à faible 
impact environnemental seront privilégiés, notamment par le recours à des matériaux certifiés et 
présentant une faible énergie grise. Les composants associés aux interventions thermiques et 
constructives seront sélectionnés conformément aux recommandations du référentiel ECO-BAU, en 
particulier pour les matériaux d’isolation. 

Cette stratégie globale de conservation, de valorisation et de sélection raisonnée des matériaux 
permet d’inscrire le projet dans une logique de construction durable, en cohérence avec les objectifs 
environnementaux de la commune, tout en garantissant des solutions techniques fiables et pérennes. 

 
7.3  Récupération eau de pluie  

Le projet prévoit également une gestion raisonnée des eaux pluviales. Les eaux de toiture seront 
collectées et acheminées vers les abris PC désaffectés, où elles seront stockées dans des cuves. Cette 
réserve d’eau permettra d’assurer l’arrosage automatique des aménagements extérieurs, notamment 
les terrasses végétalisées et les plantations ainsi que l'alimentation des WC, sans recourir 
systématiquement à l’eau potable, contribuant ainsi à réduire la consommation du réseau communal. 
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8. Suite de la procédure et phases suivantes   

 
8.1  Marchés publics 

L’ASIGOS est soumise au respect des dispositions cantonales et internationales en matière de 
marchés publics. À ce titre, l’ensemble des prestations liées à la réalisation du projet, tant pour les 
mandats d’architecte et de mandataires spécialisés que pour les travaux de construction, sera adjugé 
conformément à la Loi sur les marchés publics (LMP-VD), à son règlement d’application (RLMP-VD), 
ainsi qu’à l’Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP). 

Les procédures d’adjudication seront définies en fonction des valeurs seuils en vigueur et appliquées 
selon la nature des prestations concernées, qu’il s’agisse de services ou de travaux. Les appels d’offres 
seront organisés de manière à garantir la transparence des procédures, l’égalité de traitement entre 
les soumissionnaires et une utilisation efficiente des ressources publiques. 

 
8.2  Étapes suivantes 

La phase d’avant-projet (SIA 31) est désormais achevée. Elle a permis de définir le concept 
architectural, les principes techniques et les besoins financiers du projet d’assainissement, de 
transformation et d’agrandissement du Collège et de l’APEMS de Mont-Goulin. 

En parallèle de la finalisation de cette phase d’avant-projet, le Service Domaine & Bâtiments a d’ores 
et déjà entamé un appel d’offre en procédure ouverte pour un assistant à la direction de maîtrise 
d’ouvrage (AMO). Ce mandataire accompagnera le Service Domaine & Bâtiments dans toutes les 
phases à venir (phases SIA 32 à 53) qui seront engagées. 

Dès l'octroi du présent préavis, l’AMO sera adjugé et entamera la réalisation de différents procédure 
formelle d’appels d’offres, notamment pour l’attribution du mandat complet d’architecte et 
d’ingénieur civil ainsi que divers mandataires spécialisés pour les phases ultérieures, soit du projet de 
l’ouvrage à la mise en service (phases SIA 32 à 53). 
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9. Conclusions 

Le projet d’assainissement et d’extension du Collège de Mont-Goulin répond à une double nécessité : 
pérenniser un bâtiment existant dont les limites techniques sont aujourd’hui avérées, et offrir à la 
l’ASIGOS des infrastructures scolaires et parascolaires adaptées aux besoins actuels et futurs de la 
population. 

L’avant-projet réalisé permet de démontrer la faisabilité technique, fonctionnelle et réglementaire de 
l’opération. Il apporte des réponses concrètes aux enjeux identifiés : amélioration des conditions 
d’enseignement, mise aux normes du bâtiment, intégration d’une nouvelle salle de sport, 
renforcement de l’accessibilité, amélioration de la performance énergétique ainsi qu’une meilleure 
qualité des espaces extérieurs. Le projet vise une rénovation en profondeur, cohérente et durable, 
sans compromettre l’exploitation du site durant les travaux grâce à un phasage soigneusement 
étudié. 

Au-delà des aspects techniques, ce projet constitue un investissement structurant pour la collectivité. 
Il s’inscrit dans une vision à long terme de développement du patrimoine scolaire, en intégrant les 
principes de durabilité, de sobriété énergétique et de qualité d’usage, tout en garantissant une 
utilisation rationnelle des ressources publiques. L’approche adoptée permet d’envisager un bâtiment 
plus performant, plus confortable et plus adapté aux évolutions pédagogiques à venir. 

De plus, il s’inscrit dans la planification scolaire de l’ASIGOS et est une pierre importante dans l’objectif 
de la construction ou de la rénovation de 60 classes d’ici à 2032. Le projet d’agrandissement des 
espaces sportifs est également particulièrement important au vu du manque actuel de ces 
infrastructures dans tout le périmètre de l’association. 

L’octroi du crédit d’étude et de construction constitue dès lors une étape indispensable pour 
permettre la poursuite du projet, la mise en œuvre des procédures de marchés publics, l’élaboration 
du projet définitif et l’obtention de l’autorisation de construire. Il conditionne la capacité de la 
commune à respecter le calendrier souhaité et à engager les travaux dans des délais compatibles 
avec les impératifs scolaires. 

Cet investissement est prévu au budget des investissements et sa priorisation conforme aux 
planifications présentées par le CoDir au Conseil intercommunal. De plus, tout ce travail a été élaboré 
en partenariat avec la direction de l’établissement qui suit avec attention ce projet, les besoins 
scolaires étant au cœur des préoccupations du CoDir. 
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